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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION A DISTANCE 

N° 2020-06-19-03 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT SUR LE STATUT DE L EMERITAT 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, DANS SA DELIBERATION A DISTANCE DU 

19 JUIN 2020, 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ;  
Vu les directives ministérielles liées à la situation de confinement due à la pandémie de covid19, 

Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives 

à caractère collégial ; 

Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des délibérations à distance des 

instances administratives à caractère collégial ; 

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 

de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu les circonstances exceptionnelles liées aux mesures nationales de confinement mises en œuvre dans le cadre de la 

lutte contre la propagation du virus Covid-19 ; 

Vu l’avis du Comité Technique de l’Université Clermont Auvergne en date du 19 mai 2020 ;  

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Cette délibération vise à fixer les modalités et les conditions du statut de l’éméritat.  

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

De valider l’actualisation la charte de l’éméritat. 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 27 

Pour : 27 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA DELIBERATION A 

DISTANCE 2020-06-19-03 

 

TRANSMIS AU RECTEUR : 23/06/2020 
 

PUBLIE LE : 23/06/2020 

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 

à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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COMITE TECHNIQUE UCA DU 19 MAI 2020 

 

 

EMERITAT  
 

 

1 : Références règlementaires 

 

 

- Article L. 952-  du ode de l’ du atio  

- Articles 71-1 du décret n°84-135 du 24 février 1984-modifié portant statut des 

personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires 

- Article 30 du décret n°90-92 du 24 janvier 1990 portant statut des personnels 

enseignants et hospitaliers des centres de soins, d'enseignement et de recherche 

dentaires des centres hospitaliers et universitaires 

- Article 28 du décret n° 2008-744 du 28 juillet 2008 portant dispositions relatives aux 

personnels enseignants des universités, titulaires et non titulaires de médecine 

générale 

- Articles 3, §40-1-1 et 58 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié portant statut des 

enseignants-chercheurs 

- Article 2 du décret n°2002- 5  du 7 f v ie   elatif à l’o t oi de l’ itat au  
enseignants-chercheurs assimilés aux professeurs des universités pour la désignation 

des membres du conseil national des universités 

 

 

2 : Personnels concernés 
 

 

- Les maîtres de conférences admis à la retraite et habilités à diriger des travaux de 

recherche 

- Les professeurs des universités admis à la retraite 

- Les professeurs des universités-praticiens hospitaliers admis à la retraite 

- Les pe so els titulai es de l’e seig e e t sup ieu  assi il s au  p ofesseu s des 
universités admis à la retraite 

 

A ote  ue les p ofesseu s des u ive sit s fi iai es d’u e disti tio  e tio née à 

l’a ti le L95 -  du ode de l’ du atio 1 reçoivent de droit et sans limitation de durée le titre 

de professeur émérite dès leur admission à la retraite. 
 

 

 

                                                             
1 P i  No el / M daille Fields / P i  C afoo d / P i  Tu i g / P i  Al e t Laske  / P i  Wolf / M daille d’o  du 
CNRS / M daille d’a ge t du CNRS / Lau ie s de l’INRA / G a d p i  de l’INSERM / P i  BALZAN / P i  A el / les 
prix s ie tifi ues att i u s pa  l’I stitut de F a e et ses a ad ies / Japa  P ize / P i  Gai d e  / P i  Claude 
Lévi-St auss / P i  Hol e g et e e se io  de l’I stitut u ive sitai e de F a e 
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3 : Cad e ju idi ue de l’ itat 
 

 

 

L’att i utio  de l’ itat ’est pas seule e t u e mesure à titre individuel mais également 

u  l e t de la politi ue s ie tifi ue et p dagogi ue de l’ ta lisse e t. 
 

Cette disti tio  peut t e de a d e d s l’ad issio  à la et aite.  
 

 

a) Contributions à titre accessoire et gracieux dans le cadre de l’ itat 
 

Les professeurs et maîtres de conférences des universités émérites peuvent apporter leur 

contribution : 

(Article 3 du décret n°84-431 du 6 juin 1984)  
 

 à l’a i atio  et à la di e tio  de s i ai es, 
 à la conduite à terme de direction de thèses engagées avant leur départ en retraite 

 à la pa ti ipatio  à des ju s de th se ou d’ha ilitatio  

 à la valorisation 

 à  la diffusion de la culture scientifique et technique 

 à la coopération internationale 

 à toute issio  d’i t t g al da s les do ai es scientifiques, pédagogiques ou 

administratifs confiée par le président 

  

En outre, les maîtres de conférences émérites peuvent continuer à apporter un concours, à 

titre accessoire et gracieux, aux activités de recherche. 

 

 

Les professeurs des universités-praticiens hospitaliers émérites ou professeurs des universités 

de Médecine Générale peuvent contribuer :  

(Article 71-1 du décret n°84-135 du 24 février 1984 ; Article 30 du décret n°90-92 du 24 janvier 

1990 ; Article 28 du décret n° 2008-744 du 28 juillet 2008) 

 
 

 à la direction de séminaires, 

 à la direction de thèses, 

 à la pa ti ipatio  à des ju s de th se ou d’ha ilitatio  

 

 

Les enseignants chercheurs émérites assimilés aux professeurs des universités peuvent diriger 

des s i ai es, des th ses et pa ti ipe  à des ju s de th ses ou d’ha ilitatio  
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Il est convenu ue l’e seig a t he heu  ite doit u i ue e t se li ite  à di ige  les 
th ses e  ou s jus u’à e u’elles soie t soute ues, sans accepter de nouvelles inscriptions ; 

y compris sous la forme de co-direction. 

 

 

b) Instances et pouvoirs décisionnaires 

 

Le titre de professeur des universités ou maître de conférences émérite est octroyé par 

d isio  du p side t de l’u ive sit  su  p opositio  de la o issio  de la recherche du 

conseil académique siégeant en formation restreinte aux personnes qui sont habilitées à 

diriger des travaux de recherche (articles 40-1-1 et 58 du décret n°84-431 du 6 juin 1984). 

 

Cas particuliers :  

- Pour les professeurs des universités-praticiens hospitaliers, la décision est prise par le 

o seil de l’u it  de fo atio  et de e he he e  fo atio  est ei te au  
professeurs à la majorité absolue des membres composant cette formation. (article 

71-1 du décret n°84-135 du 24 février 1984) 

 

- Pour les personnels assimilés aux professeurs des universités, la décision est prise par 

le o seil d’ad i ist atio  à la ajo it  a solue des e es p se ts su  p opositio  
de la commission de la recherche du conseil académique siégeant en formation 

restreinte aux personnes qui sont habilitées à diriger des travaux de recherche.  

La proposition est prise à la majorité absolue des membres composant cette 

formation. (article 2 du décret n°2002-151 du 7 février 2002). 

 

 

c) Du e de l’ itat  
 

Les professeurs et maîtres de conférences des universités et les personnels assimilés aux 

p ofesseu s des u ive sit s ad is à la et aite peuve t e evoi  le tit e d’e seig a t 
chercheur émérite pour une durée de trois ans renouvelable. 

 

Pou  l’ itat des professeurs des universités – praticiens hospitaliers la politique de 

e ouvelle e t est adopt e pa  le Co seil de l’UFR do t ils el ve t. 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 4 sur 6 

 

 

4 : C it es ete us pa  l’UCA pou  l’att i utio  de l’ itat 
 

 

 

La d isio  d’o t oi de l’ itat pa  les instances compétentes doit être prise par référence 

aux critères suivants : 
 

 Exercice de fonctions de Directeur de thèse d’u ive sit  au moment de la 

demande 

 Activité de recherche soutenue  

 Missions confiées par le président  

 

 

 

5 : Droits et devoirs  
 

  

 

a) Situation juridique : 
 

Les personnels admis à la et aite o t ess  d fi itive e t d’appa te i  à u  o ps de la 
fonction publique. Ils sont donc considérés comme des collaborateurs bénévoles du service 

public.  

Un o t at d’a ueil e  la o atoi e dev a t e o lu e t e l’u ive sit  Cle o t-Auvergne et 

chaque enseignant chercheur émérite. 

 
 

b) Co ditio s at ielles d’e e i e : 
 

Les enseignants chercheurs émérites peuvent : 

 fi ie , da s la li ite des dispo i ilit s, d’u  espa e de t avail su  d isio  du 
directeur du laboratoire ou du doyen / directeur de la composante  

 a de  au s st e d’i fo atio  de l’u ive sit  ota e t à la essage ie ad esse 
mail et boîte aux lettres ucamail,  

 a de  à l’ENT, au  essou es u i ues et au WIFI u ive sitai e 
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6 : Recensement des demandes - Constitution du dossier 
 

 

 

Une campagne de recensement des enseignants concernés sera effectuée par la direction des 

essou es hu ai es sous la fo e d’u  ou ie  d’i fo atio  i vita t les i t ess s à 
fo ule  u e de a de ou u  e ouvelle e t d’ itat, ou ie  au uel se a joint la 

présente note.  

 

Les a didats au tit e d’e seig a t he heu  ite dev o t o stitue  u  dossie  o plet 
à transmettre à la direction des ressources humaines - pôle gestion des ressources humaines 

- service des personnels enseignants sous couvert du directeur du laboratoire puis du doyen / 

directeur de la composante. 
  

 

Pour les maîtres de conférences et professeurs des universités « mono-appartenant », le 

dossier de demande initiale devra composer : 

 un curriculum vitae, 

 une demande écrite motivée  

 u  ila  d’a tivit  da s le uel le a didat d taille a ses a tivit s au ou s des t ois 
années précédant la demande. 

 

 

Circuit de la demande  

 

Dossie  e is pa  l’age t au di e teu  de la o atoi e 

 Avis motivé émis par le directeur de laboratoire avant transmission au doyen / 

directeur de la composante 

 Visa du doyen / directeur de la composante et transmission à la DRH 

  

 

Pour les professeurs des universités – praticiens hospitaliers, le dossier de demande initiale 

comportera 

 un curriculum vitae, 

 une demande écrite motivée  

 

 

Circuit de la demande pour les professeurs des universités-praticiens hospitaliers : 

 Dossie  e is pa  l’age t au do e  / di e teu  de la o posa te 

 Re ueil de l’avis du o seil de l’u it  de fo atio  et de e he he  
 Transmission au service des Personnels HU 
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Cas de renouvellement : 

 

Le dossier de renouvellement sera composé : 

 d’u e de a de ite otiv e  
 d’u  appo t ila  su  les contributions menées au cours de la précédente période 

d’ itat et u  p ojet pou  la p iode à ve i  

 

Le i uit des de a des est ide ti ue à eu  o ve u da s le ad e d’u e p e i e de a de.  
 

Il est p is  u’e  l’a se e de de a de de e ouvelle e t ou en cas de refus porté sur 

celle- i, l’i t ess  ’est plus e  esu e de se p valoi  du tit e de p ofesseu  ou aît e de 
o f e es ite et ’a plus vo atio  à i te ve i  de uel ue a i e ue e soit e  ette 

qualité. 

 

 

Cas particulier – éméritat de droit : 
 

Les personnes concernées devront simplement transmettre, sous couvert du directeur du 

laboratoire et du doyen / directeur de la composante, leur demande à la DRH, pôle gestion 

des ressources humaines - service des personnels enseignants. 

 

 

 

7 : Mise e  œuv e de la ha te 
 

 

 

Relèvent de la présente charte les demandes suivantes : 

- Att i utio  ou e ouvelle e t d’ itat p e a t effet au er janvier 2017 ; 

- Les de a des e  i sta e de t aite e t au jou  de l’adoptio  e  o seil 
d’ad i ist atio  ; 

- Les de a des visa t à l’att i utio  de l’ itat à u e date a t ieu e à l’adoptio  e  
Co seil d’Administration. 

 

 

 

Il est proposé au comité technique d’adopte  les odificatio s de la cha te de l’é é itat telle ue 
proposée ci-dessus.  

 


